
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC121

OBJET : CONSTRUCTION D'UN SKATEPARK - ETUDE DE SOLS 

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU le  décret  n° 2016-360 relatif  à  la  réglementation  des marchés publics et  notamment  son
article 30,

VU  la  délibération  n°2016_DL117  du  conseil  municipal  du  15  décembre  2016  portant
modification du règlement intérieur sur les marchés publics,

CONSIDERANT  que dans le cadre des travaux de construction d’un skatepark au ¨Parc de
loisirs, il est nécessaire de réaliser des études de sols,

   que  l’offre  de  la  société  FONDATEC  est  l’offre  économiquement  la  plus
avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition commerciale pour une mission G2 AVP de la société
FONDATEC ZA Bois St Pierre 38280 JANNEYRIAS.

ARTICLE 2 : Le montant de la dépense de 1 716,00 € TTC sera réglé en une fois et sera imputé
au chapitre 20 fonction 414 compte 2031 du budget.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 2 novembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT




















